· Candidatures à des postes dans des établissements de la Mission laïque française à l'étranger - Rentrée 2011 (note de service n° 2010-114 du 26/07/2010 - B.O. n° 31 du 2 septembre 2010- 

http://www.education.gouv.fr/cid52980/menh1018914n.html
Conditions de recrutement : être titulaire et justifier de trois années de services effectifs.

 

La liste des postes susceptibles d'être vacants sera consultable, courant novembre 2010, sur le site du ministère www.education.gouv.fr, rubrique "concours, emplois et carrières", rubrique "enseignants", SIAD..

 

Les candidatures devront être saisies surle site www.mlfmonde.org, dans la rubrique "recrutement" du site, du 13 septembre 2010 au 22 décembre 2010. Les pièces administratives justificatives demandées seront envoyées au siège de la Mission laïque française, 9 rue Humblot - 75015 Paris. 

 
· Mise à disposition de la Polynésie française des personnels enseignants spécialisés du premier degré - Rentrée 2011 (note de service n° 2010-116 du 26/07/2010 - B.O. n° 31 du 2 septembre 2010 - 
 http://www.education.gouv.fr/cid52984/menh1018918n.html
Conditions de recrutement : peuvent faire acte de candidature les instituteurs et professeurs des écoles spécialisés titulaires du C.AE.A.A./C.A.F.I.M.F., C.A.F.I.P.E.M.F., du C.A.E.I./CAPSAIS/C.A.P.A.-S.H. ou du diplôme de psychologue scolaire.

 

Le dossier de candidature est téléchargeable sur le site SIAT accessible à l’adresse http://www.education.gouv.fr/pid58/sait-systeme-information-aide-pour-outre-mer.html
rubrique "concours, emplois et carrières" , rubrique "personnels enseignants", rubrique "promotion, mutation et affectation des stagiaires".  Après impression, les dossiers de candidature, accompagnés des pièces justificatives demandées, seront transmis au supérieur hiérarchique, pour avis, au plus tard le 15 octobre 2010, puis transmis à l'Inspection Académique au plus tard le 30 novembre 2010.
 

· Affectation des personnels enseignants spécialisés du premier degré en Nouvelle-Calédonie - Rentrée 2011 - note de service n° 2010-115 du 26/07/2010 - B.O. n° 31 du 2/09/2010 
 http://www.education.gouv.fr/cid52983/menh1018915n.html
Conditions de recrutement : peuvent faire acte de candidature les personnels enseignants du 1er degré titulaires du C.A.E.A.A./C.A.F.I.M.F., C.A.F.I.P.E.M.F., du C.A.E.I./CAPSAIS/C.A.P.A.-S.H. ou du diplôme de psychologue scolaire.

 

Le dossier de candidature est téléchargeable sur le site SIAT  www.education.gouv.fr/pid82/promotion-mutation-affectation-des-stagiaires.html -  rubrique "concours, emplois et carrières" , rubrique "personnels enseignants", rubrique "promotion, mutation et affectation des stagiaires". Après impression, les dossiers de candidature, accompagnés des pièces justificatives demandées, en deux exemplaires, seront transmis au supérieur hiérarchique, pour avis, au plus tard le 12 octobre 2010, puis transmis à l'Inspection Académique au plus tard le 19 octobre 2010.
 
 

· Affectation des personnels enseignants spécialisés du premier degré à Mayotte – Rentrée 2011  - Note de service 2010-117 du 26/07/2010 – B.O. n° 31 du 2/09/2010
http://www.education.gouv.fr/cid52985/menh1018919n.html
Conditions de recrutement : seuls les enseignants du premier degré spécialisés titulaires du CAEAA/CAFIMF, CAFIPEMF, du CAEI/Capsais/Capa-SH, ou du diplôme de psychologue scolaire peuvent faire acte de candidature.
Le dossier de candidature est téléchargeable sur le site Siat http://www.education.gouv.fr/pid58/siat-systeme-information-aide-pour-outre-mer.html
Rubrique « concours, emplois et carrières » puis « personnels enseignants, « promotion, mutation, affectation des stagiaires », « Siat ».

Après impression, les dossiers de candidature, accompagnés des pièces justificatives demandées, en deux exemplaires, seront transmis au supérieur hiérarchique, pour avis, au plus tard le 17 décembre 2010, puis transmis à l'Inspection Académique au plus tard le 7 janvier 2011.
· Candidatures à un poste d'enseignement et d'éducation relevant de l'Agence pour l'Enseignement français à l'étranger (A.E.F.E.) – Rentrée  scolaire 2010 -note de service n°2010-113 du 26/07/2010 B.O. n° 31  du 2/09/2010 - 

 http://www.education.gouv.fr/cid52981/menh1018913n.html
La liste des postes vacants ou susceptibles de l'être est consultable, à partir du 2 septembre 2010, sur le site du ministère www.education.gouv.fr/cid284/etre-detache-etranger.html , rubrique "concours, emplois et carrières", rubrique "personnels enseignants", SIAD ainsi que sur le site de l'A.E.F.E. www.aefe.fr. 

 

Conditions de recrutement : être titulaire et justifier de trois années de services effectifs.

 

Sont à pourvoir au sein du réseau de l’AEFE des postes du 1er degré (directeur d’école, conseiller pédagogique auprès de l’IEN, enseignant maître formateur en établissement), d’enseignants du second degré et d’éducation.

Les candidatures doivent être saisies sur le site internet de l'A.E.F.E. www.aefe.fr entre le 2 et le 27 septembre 2010. Après impression, les dossiers de candidature, accompagnés des pièces justificatives demandées, en double exemplaire,  doivent être remis au supérieur hiérarchique pour avis, au plus tard le 30 septembre 2010, puis transmis à l'Inspection Académique au plus tard le 8 octobre 2010..

